
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma de Cohérence 
Territoriale du Chalonnais 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

Schéma de Cohérence 
Territoriale 

Bresse-Val de Saône 

MODIFICATION SIMPLIFIEE n°1 

3 – Annexe 3.2 « corridors et 
coupures paysagères » 

version modifiée 

SCoT approuvé le 18 juillet 2022 

Prescription de la modification simplifiée n°1 : 26 septembre 2022 

Date de mise à disposition du public : du 20 octobre au 21 novembre 2022 

Modification simplifiée approuvée le 29 novembre 2022 



 

ANNEXE 

Corridors écologiques et coupures paysagères 

La présente annexe au Document d’Orientations et d’Objectifs décline graphiquement les prescriptions 

« n°1.1.2 : La préservation des corridors écologiques » et « n°1.1.4 : La maitrise du développement 

urbain ». 

  



 

 

 



Légende (commune à tous les zooms) 
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